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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-53953

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 25-53953

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-134795

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Nîmes (30)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21300189400012N° National d'identification : 
Nîmes Cedex 9Ville : 

30947Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Recherche de fibres d'amiante et de hap ( hydrocarbures aromatiques Intitulé du marché : 
polycliniques) dans les enrobés routiers et les canalisations souterraines du patrimoine de la ville de 
Nîmes

71351100Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Le présent contrat concerne les conditions d'exécution de la Description succincte du marché : 
prestation de Recherche Avant Travaux (RAT) d'amiante et d'HAP dans les enrobés de chaussée et les 
canalisations souterraines. Cette RAT est impérative avant tous travaux de rabotage, démolition, 
découpe, recyclage ou réutilisation d'enrobés bitumineux et les travaux sur canalisations souterraines. 
Il est estimé un volume de 1000 carottages par an, sous réserve de la validation des travaux. Un 
rendement de 15 carottages par jour ou 8 heures de travail est estimé pour réaliser la mission de 
recherche d'amiante et d'HAP.. Dans le cadre de cette consultation, la ville de Nîmes agit en tant que 
pouvoir adjudicateur. Le présent marché n'est pas alloti car les prestations ne font l'objet de 
prestations distinctes. Le présent marché est conclu pour une période de 12 mois, reconductible 3 
fois. La durée de chaque période de reconduction est égale à 12 mois. En application de l'article R2162-
4-2° du code il est conclu avec un opérateur économique, avec un montant minimum et avec un 
montant maximum en valeur. Les seuils de commande sur toute la durée du marché sont définis de la 
manière suivante : Il s'agit d'un accord cadre avec un montant minimum de 5000 euros HT pour 
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chaque période et pour un montant maximum de 100 000 euros HT pour chaque période de l'accord 
cadre.

Critère Technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
En application des critères de sélection des offres, il est proposé de retenir l'offre de la société 
VRD'TECT (N° SIRET du titulaire pressenti/ou mandataire 81004115200028) qui présente l'offre 
économiquement la plus avantageuse au sens de l'article R. 2152-7 du Code de la Commande 
Publique. L'accord-cadre est conclu : - pour un montant minimum de 5000 EUR HT pour chacune des 
périodes , soit 6000 EUR TTC pour chacune des périodes, et un montant maximum de 100 000 EUR HT, 
soit 120 000 EUR TTC pour chacune des périodes.

14/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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